
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Fédérations canadienne des entreprises indépendantes (« FCEI »)
	Numéro du dossier: R-4303-2025
	Sujet 1: Plan d’approvisionnement gazier 2026-2028
	Nature de l'intérêt1: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande.
	Conclusions sommaires 1: EGQ prévoit demande de pointe (contract demand) en légère hausse par rapport au dossier 2025 malgré des baisses de volumes dans la plupart des segments de clientèle. La FCEI souhaite obtenir des clarifications à cet égard
	Manière 1: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Structure en capital et taux de rendement sur l’avoir propre
	Nature de l'intérêt2: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande

	Conclusions sommaires 2: - EGQ demande la création d’un Compte de frais reportés (« CFR ») sur le taux de rendement des capitaux propres (« TRCP »).
- La FCEI souhaite clarifier comment ce compte interagit avec le compte d’écart sur les charges réglementaires 2026.
- La FCEI voudra également s’assurer que le compte demandé tienne compte des dépenses similaires encourues historiquement et incluses dans la formule d’indexation des charges d’exploitation de manière à éviter une double comptabilisation des coûts.
	Manière 2: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Revenus requis et tarifs
	Nature de l'intérêt 3: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande.

	Conclusions sommaires 3:  La FCEI souhaite obtenir des clarifications sur l’application de la formule d’établissement des charges d’exploitation eu égard notamment aux facteurs de croissance de la clientèle et d’inflation.
	Manière 3: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Taux d'amortissement
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande.

	Conclusions sommaires 4: - EGQ présente une étude de dépréciation basée sur les données au 31 décembre 2023.
- On comprend que cette étude implique une hausse significative de la dépense d’amortissement en 2027.
- La FCEI note également certains changements méthodologiques et paramétriques à propos desquels elle souhaite questionner l’expert. Notamment, mais sans s’y limiter :
o le passage de la méthode Average life Group à la méthode Equal life group et ses implications;
o le choix de certaines courbes de survie à la lumière d’une d’une certaine divergence entre courbe Iowa retenues et les données réelles de défaillance; et
o le taux de la valeur de mise hors service (Net salvage) de certains actifs.
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Suivi des décisions
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande

	Conclusions sommaires 4: - EGQ demande à la Régie de reporter la production des analyses utilisées dans le cadre de son plan de développement à l’année 2027, pour une mise en application en 2028.
- ECQ appuie sa demande sur deux arguments :
o Sa demande permettrait que les taux soient en application pendant 5 ans.
o Le dossier R-4292-2025 pourrait avoir des conséquences sur son plan de développement.
- La FCEI s’oppose à la demande de Gazifère et entend faire valoir le suivi demandé par la Régie pour le dossier tarifaire 2025-2026.
- La FCEI estime que bien que ce n’est pas tant la durée d’application des taux que la contemporanéité des analyses qui importe.
- Par ailleurs, EGQ n’explique pas en quoi le dossier R-4292-2025 affectera ces méthodologies alors que la poursuite même de ce dossier semble incertaine. 
- Qui plus ait, il paraît relativement incertain à ce stade-ci qu’une décision sera rendue en temps opportun dans le dossier R-4292-2025 pour qu’EGQ puisse en intégrer les paramètres dans sa preuve au dossier tarifaire 2027.
- Indépendamment de cela, la FCEI souhaite obtenir des clarifications de la part de EGQ eu égard à l’établissement des volumes moyens par clients considérés dans le plan de développement dans le contexte de baisse de la consommation considérable observée ces dernières années en lien également avec la décision D-2020-141
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Stratégie relative à la gestion de l’intégrité des actifs du distributeur
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande

	Conclusions sommaires 4: - EGQ demande à la Régie de prendre acte de sa nouvelle stratégie d’intégrité et prévoit un budget de 600 000$ pour sa mise en œuvre en 2026. Les coûts de cette stratégie d’intégrité peut avoir un impact sur la FCEI.
- La FCEI souhaite obtenir des explications additionnelles de la part d’EGQ quant au bien-fondé, à la portée et aux impacts de cette stratégie.
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Unités de conformité liées au Règlement sur les combustibles propres
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande
	Conclusions sommaires 4: - EGQ demande la création du compte de frais reportés (CFR) relatif aux revenus issus des unités de conformité (« UC ») du RCP afin de comptabiliser les revenus associés à la valorisation des UC correspondant aux volumes de GSR achetés et livrés depuis le 7 juin 2025, date de la sanction de la Loi.
- La FCEI est en faveur de la création d’un tel compte, cependant elle n’est pas convaincue de la pertinence d’en limiter la portée aux volumes de GSR achetés et livrés depuis le 7 juin 2025. 
- La FCEI entend demander à EGQ d’indiquer comment il compte disposer de la valorisation des UC découlant de volumes achetés et livrés avant cette date et, au besoin, fera des représentations pour que cette valeur soit remise à la clientèle.
	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Tarifs provisoires (ajustements tarifaires)
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande

	Conclusions sommaires 4: - EGQ demande une hausse moyenne du tarif de distribution de 8,5% et anticipe une hausse de la facture globale de 4,4 %.
- La FCEI note que EGQ applique des ajustements au revenu requis par tarif qui ont pour effet de préserver un niveau d’interfinancement de 1 pour les tarifs 1, 2, et 5 et de corriger légèrement ceux des tarifs 4 et 9. Elle estime qu’une correction plus importante au tarif 9 qui, à 1,3%, subit la hausse la plus faible de sa face globale. 
- La FCEI souhaite également obtenir des clarifications sur les impacts du recalibrage des portions fixes et variables des tarifs sur la facture des clients.

	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.

	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Approbation de contrat d’approvisionnement en GSR 
	Nature de l'intérêt 4: Les membres de la FCEI sont affectés par l’impact tarifaire découlant de la demande.
	Conclusions sommaires 4: - EGQ demande l’approbation d’un nouveau contrat en GSR d’ici le 22 décembre 2025. EGQ demande également la possibilité de disposer de volumes de GSR.
- La FCEI souhaite s’assurer que les conditions de cette disposition sont dans le meilleur intérêt de la clientèle.

	Manière 4: La FCEI fera valoir sa position en faisant entendre son analyste, M. Antoine Gosselin, en tant que témoin.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




